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I-PROGRAMMATION 

II-TRAITEMENT DES AFFAIRES LITIGIEUSES

III-HOMOLOGATION DES RESULTATS U19U17 ET U15 DE LA 1ERE -2EME ET 03EME JOURNEE 














Affaire n° 06 

RENCONTRE : CRBHB # WBM  (U17) du  28/12/2022                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre 
· Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe « CRBHB » et en Attribue le gain à l’équipe WBM qui marque 03buts et 03 points
· 
· Une AMENDE DE 30.000DA à l’équipe CRBHB-ART 14des RG
· CETTE décision prend éffet A/C du 01/01/2023














   








Affaire n° 05 

RENCONTRE : CRBHB # WBM  (U15) du  28/12/2022                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre 
· Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe « CRBHB » et en Attribue le gain à l’équipe WBM qui marque 03buts et 03 points
· 
· Une AMENDE DE 30.000DA à l’équipe CRBHB-ART 14des RG
· CETTE décision prend éffet A/C du 01/01/2023






   




































Affaire n° 08 

RENCONTRE : MCAA # ASMB  (U15) du  01/01/2023                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe « ASMB »
· Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe ASMB. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe « ASMB »
· Attribution du gain du match à l’équipe MCAA qui marque 03buts et 03 points
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe ASMB –ART-52 des RG


(Article  52  des règlements généraux de la FAF).





   








Affaire n° 07 

RENCONTRE : ASMB # MCAA  (U19) du  01/01/2023                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe locale « ASMB »
· Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe ASMB. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe « ASMB »
· Attribution du gain du match à l’équipe MCAA qui marque 03buts et 03 points
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe ASMB –ART-52 des RG


(Article  52  des règlements généraux de la FAF).





   


































	
Affaire n° 10 

RENCONTRE : OSMT # NRBEK (U15) du  01/01/2023                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe  «NRBEK »
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe NRBEK. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe NRBEK
· Attribution du gain du match à l’équipe OSMT qui marque 03buts et 03 points
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à NRBEK

A/C du 04-01-2023






   








Affaire n° 09 

RENCONTRE : MCAA # ASMB  (U17) du  01/01/2023                                                          

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe « ASMB »
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe ASMB. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe « ASMB »
· Attribution du gain du match à l’équipe MCAA qui marque 03buts et 03 points
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe ASMB –ART-52 des RG

A/C du 04-01-2023






   

































	
	

Affaire n° 12 

RENCONTRE : CAAJ # CRMO  (U17) du  01/01/2023                                                          

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre
·  Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe « CAAJ »
· Attribution du gain match à l’équipe CRMO qui marque 03buts et 03 points
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe CAAJ –ART-14 des RG


A/C du 04-01-2023























   








Affaire n° 11 

RENCONTRE : ESSA # ESBB  (U15) du  28/12/2022                                                          

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe « ESBB »
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe ESBB. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe ESBB
· Attribution du gain du match à l’équipe ESSA
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe ESBB


A/C du 04-01-2023






   








	






	
Affaire n°14  

Rencontres WMT-ESFBEA U19-U17-U15 du 01-01-2023
-Attendu que l’équipe ESFBEA n’a pas cru régulariser sa situation financière conformément à l’article 06 des RG-FAF  
-Vu la mise en demeure N873 du 05-12-2022
-Vu notre correspondance N956 du 14-12-2022 adressée à Monsieur le Directeur de la jeunesse et des sports de Tébessa.
-Vu la correspondance de monsieur le DJS de Tébessa qui nous informe que le club ESFBEA avait bénéficié d’une subvention pour régler votre dette envers la ligue régionale de football de ANNABA. 
-Attendu que le club ESFBEA persiste à ignorer la ligue régionale.
-Attendu que de ce fait, toutes les  rencontres jeunes ESFBEA sont annulées.
-Par ces motifs, la commission décide: 
-Matchs perdus par pénalité pour les équipes U19 – U17 et U15 ESFBEA et en attribue le gain aux équipes WMT U19 U17 et U15 qui marquent 03 buts et 03points  





   








Affaire n° 13 

RENCONTRE : CAAJ # CRMO  (U15) du  01/01/2023                                                          

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin .
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence du médecin.
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ
· Attribution du gain du match à l’équipe CRMO
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe CAAJ.


A/C du 04-01-2023






   




































Affaire n°16 

Rencontres NRBEK-MCAA U15 du 04-01-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant L’absence de l’équipe locale  NRBEK.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe NRBEK.
-Attribution du gain du match à l’équipe MCAA qui marque 03buts et 03 points 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe NRBEK –ART.52 des R-G-FAF   





   









Affaire n°15  
Rencontres ESFBEA-ESSA U19-U17-U15 du       14-01-2023
-Attendu que l’équipe ESFBEA n’a pas cru régulariser sa situation financière conformément à l’article 06 des RG-FAF  
-Vu la mise en demeure N873 du 05-12-2022
[bookmark: _GoBack]-Vu notre correspondance N956 du 14-12-2022 adressée à Monsieur le Directeur de la jeunesse et des sports de Tébessa.
-Vu la correspondance de monsieur le DJS de Tébessa qui nous informe que le club ESFBEA avait bénéficié d’une subvention pour régler votre dette envers la ligue régionale de football de ANNABA. 
-Attendu que le club ESFBEA persiste à ignorer la ligue régionale.
-Attendu que de ce fait, toutes les  rencontres jeunes ESFBEA sont annulées.
-Par ces motifs, la commission décide :
-Matchs perdus par pénalité pour les équipes U19 – U17 et U15 ESFBEA et en attribue le gain aux équipes ESSA U19 – U17 et U15 qui marquent 03 buts et 03points.

   



































Affaire N°18 : 
Rencontres IRBEH-SOCA U15 du 04-01-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin.
-Attendu qu’après attente règlementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.  
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe IRBEH.
-Attribution du gain à l’équipe SOCA qui marque 03buts et 03 points 
-Une amende de 30.000DA à l’équipe IRBEH –ART.14 des R-G-FAF   









   











Affaire N°17  
Rencontres ESBB-NASREF U15 du04-01-2023
-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.	
-Vu le rapport de l’arbitre signalant L’absence de l’équipe locale ESBB.
-Attendu qu’après attente règlementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.  
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe ESBB.
-Attribution du match à l’équipe NASREF qui marque 03buts et 03 points 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe ESBB –ART.52 des R-G-FAF   








   
































		
Affaire n°20  

RENCONTRE : ESSA # ESBB(U17) du 28/12/2022                                                          

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe locale « ESBB »
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe ESBB. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe ESBB
· Attribution du gain du match à l’équipe ESSA
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe ESBB


A/C du 04-01-2023





























   








Affaire n°19  

RENCONTRE : ESSA # ESBB  (U15) du  28/12/2022                                                          

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe locale « ESBB »
· Attendu qu’après attente réglementaire ,l’arbitre a annulé la rencontre suite à l’absence de l’équipe ESBB. 
Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe ESBB
· Attribution du gain du match à l’équipe ESSA
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe ESBB


A/C du 04-01-2023





































   













		
Affaire n°21  
Rencontres URBH-OSO U17 du 04-01-2023
-Vu la réclamation introduite par le club OSO, concernant trois « 03 »joueurs de l’équipe URBH ayant participé à la rencontre sans licences LRFA.
-Vu la feuille de match.
-Attendu qu’après vérification de la feuille de match, il ressort que les joueurs suivants : HAMAD Abdelouheb , Zouaoui  Amir et Lemita islam, ont bien participé à la rencontre sans licences.
-Attendu qu’en alignant des joueurs sans la présentation des licences, le club URBH a enfreint la réglementation de la FAF 
-Compte tenu de ce qui précède, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe URBH et en attribue le gain à l’équipe OSO qui marque 03 buts et 03 points – ART 66 des RG « j »     






































   








Affaire n°22  
 Rencontres NRBEK-MBA U15 du 07-01-2023

-Non déroulement de la rencontre.
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe NRBEK. 
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe NRBEK et en attribue le gain à l’équipe     MBA qui marque 03 buts et 03 points. 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe NRBEK ART 16des RG


               A/C du 10-01-2023
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